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SCHREIBEN VOM [SECRETAIRE D'ETAT A LA GUERRE, FRANÇOIS- MICHEL LE

TELLIER, MARQUIS] DE LOUVOIS, AN DEN BRIGADIER D' IN¬
FANTERIE, [KONRAD IV . ] ZURLAUBEN

"Le Roy [ Ludwig XIV . ] ayant résolu de disposer entre cy et un mois des

biens qui ont estez reunis a l ' ordre de St . Lazare dont les revenus montent

a prez de . . . [ 300 000 ] livres par an , Sa Majesté les a fait partager en . . .

[145 ] commanderies dont . . . [ 90 ] vaudront depuis . . . [ 900 ] livres de rente

iusques a . . . [ 2100 ] livres , . . . [ 50 ] depuis . . . [ 2000 ] livres de rente ius-

ques a . . . [ 1000 ] esous , et . . . [ 5] grands Prieurez qui vaudront . . . [ 2000]

eseus chacun , Elle a résolu en mesme temps de ne les donner qu ’a des gens qui ■

auront estez estroppiez dans son service soit sur terre ou sur mer [ gemeint

in der franz . Flotte ] , ou a d ' anciens officiers qui sont actuellement dans

ses trouppes lesquels seront capables de recevoir ce bienfait du Roy , pourveu

qu ' estons Catholiques ils soyent chevalliers de St . Lazare dequoj vous adver-

tirez . . . les officiers de vostre departement [ - Zurlauben war damais Inspec¬

teur général de l ' Infanterie von Roussillon - ] , affin que ceux qui Croiront
"b&

estre par leurs services en Estât d ’obtenir de pareilles grâces de sa Ma.



puissent faire les Diligences necessaires auprès d ' elle pour la faire ressou-

venir de leurs services , Cependant sa Ma desire que vous m ' envoyez entre cy

et quinze iours ou trois sepmaines au plus tard un Estât de tous les officiers

de vostre departement que vous croirez pouvoir mériter de semblables Grâces

soit par la longue [ u ] r de leurs services soit par la distinction avec laquel¬

le ils les auront rendus ou par les grandes blessures qu ’ils auront receues,

vous observerez s ' il vous plaist qu ’il ne faut point parler dans cet Estât de

ceux qui font profession de la Religion P [ rétendue ] Reformé par ce que ces

sortes de bien ne peuvent estre possédez par eux.

Vous me marquerez aussi . . . le [ s ] Provinces d ' ou seront lesdicts officiers

affin que Sa Ma puisse autant que faire se pourra leur donner du bien dans

leur pays " .

- Blatt 409 v leerKopie AH 64 , 408 - 409
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